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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-77733

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 24-77733

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-69835

Section 2 - Identification de l'acheteur

MetparkNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

45333506900010N° National d'identification : 
BordeauxVille : 

33007Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Enlèvement des déchets dans les parcs de stationnementIntitulé du marché : 
90500000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le marché est décomposé en lots et en tranches. Les modalités Description succincte du marché : 

d'exécution des prestations sont détaillées dans le cahier des clauses techniques particulières (CCTP). 
Les variantes à l'offre de base ne sont pas autorisées. Le délai maximum de paiement des avances et 
des factures est de 30 jours à compter de la réception de la demande de paiement sur CHORUS PRO. 
Une avance est prévue sur le montant forfaitaire du lot 1. Le règlement des dépenses est effectué par 
virement bancaire par la recette des finances de Bordeaux Métropole. Le contrat est financé sur les 
fonds propre de METPARK

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 05/07/2024 à 12h00, lire 15/07
/2024 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-77733
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-77733
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03/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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